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Maire de Brissac Loire Aubance

E D I T O

Sylvie Sourisseau

Ce début d’année a été intense pour vos élus, 
vous le découvrirez au fil des pages de votre 
magazine !
Le vote du budget a été une étape importante, 
il nous a fallu prioriser les nombreux projets des 
commissions et, bien entendu, nous avons dû 
en reporter… pour ce qui concerne l’investis-
sement, une part importante (2,3 millions) est à 
nouveau consacrée aux services à la population, 
telle que la maison de services au public (MSAP) 
ou l’aménagement du centre bourg de Saint-
Saturnin-sur-Loire ou, encore, le programme sur 
la mise en accessibilité de nombreux bâtiments. 
Après 2 années de mutualisation, d’harmonisa-
tion, de mise à niveau, de professionnalisation et 
de création de services, nous devrons, sur cette 
année 2019, être vigilants et rechercher des 
économies pour les projets d’investissements à 
venir… telle est la feuille de route donnée aux 
adjoints et aux commissions !
Autre étape importante, le lancement du Plan 
Local d’Urbanisme de Brissac Loire Aubance. 
Ce PLU à l’échelle de notre territoire est un do-
cument d’avenir, il nous permettra d’avoir une 
vision à long terme de celui-ci. Les habitants 
seront sollicités pour des points d’étapes, nous 
espérons que vous serez nombreux à y partici-
per.
L’attractivité de notre commune n’est pas qu’un 
mot :
Le déploiement de la fibre commence chez 
nous, et ce sont des habitants de Brissac Loire 
Aubance qui seront les premiers connectés. A 
noter la réunion d’informa-
tion salle du Tertre le mer-
credi 26 juin à 19h30. De 
plus, la société en charge 
de ce déploiement, TDF, a 
choisi d’installer son siège 
au parc d’Activités des 
Fontenelles.

Nous sommes terre de randonnées, un carnet 
complet sur ce thème est à découvrir, ainsi que 
les circuits et les nombreuses associations qui 
font la richesse de notre territoire. 
De nombreux moments sportifs, festifs et cultu-
rels sont proposés au fil des semaines, tout au 
long de l’année grâce aux associations et aux 
commissions communales qui dynamisent notre 
commune ! En avant-première vous est présen-
tée la semaine bleue proposée par le CCAS qui 
aura lieu début octobre… Vous trouverez, aussi, 
au cœur de votre C’pages, l’agenda de l’été.
Et pour finir, je voulais vous dire notre satisfac-
tion de la réouverture de la piscine cet été, nous 
espérons un été chaud : soyez prêts pour le 
grand bain !

Bel été à tous.

Et rendez-vous dès la 
rentrée, le samedi 14 
septembre à 10h dans 
le centre de Vauchrétien 
pour une rencontre « Café 
citoyen », avec vos élus.
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” Marcher dans la nature, c’est 
comme se trouver dans une 

immense bibliothèque où chaque 
livre ne contiendrait que des 

phrases essentielles ”
Christian Bobin
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décisions 
du conseil municipal

MAISON DE SERVICES AU PUBLIC, 
LE PROJET SE CONCRÉTISE

Le projet de MSAP prend forme. Le permis 
de construire a été accordé et une consul-
tation des entreprises est en cours pour la 
réalisation des travaux.
Cette création sera réalisée par la restruc-
turation d’un ancien bâtiment adapté (ex 
« salles de l’atelier », de Brissac-Quincé), 
situé en face de la mairie de Brissac Loire 
Aubance.
Le projet est actuellement estimé à  
445 000 € HT, soit 534 000 € TTC.
Concernant son financement, une subven-
tion a été demandée au titre de la Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux à 
hauteur de 35% du montant HT des tra-
vaux (soit 155 750 €). Une autre subven-
tion au titre d’une Dotation de Soutien à 
l’Investissement Local au titre du Contrat 
de ruralité signé par la communauté de 
communes Loire Layon Aubance a égale-
ment été sollicitée à hauteur de 45% du 
montant HT des travaux (200 250 €). Pour 
ce projet, le reste à charge pour la com-
mune serait de 20% soit 89 000 €.

PLAN LOCAL D’URBANISME

Une consultation a été lancée en 
fin d’année et le cabinet URBA 
OUEST CONSEIL a été retenu pour 
l’élaboration du nouveau Plan Local 
d’Urbanisme (voir p.18) en lien avec un 
comité de pilotage dédié à ce projet.
Le Cabinet Urba Ouest Conseil travaille 
avec des co-traitants : le bureau 
d’études environnementales EFE et le 
cabinet d’architecture KLG. 
Les grandes étapes prévisionnelles du 
PLU : 
- Mars 2020 : Objectif d’approbation 
du PADD (Projet d’Aménagement et 
Développement Durable) et des OAP 
(Orientations d’Aménagement et de 
Programmation),
- 2020 : travail sur le zonage et le 
règlement,
- Printemps 2021 : arrêt de Projet du 
PLU,
 - 2e semestre 2021 : consultation des 
PPA (Personnes Publiques Associées) 
et enquête publique,
- 1er trimestre 2022 : approbation du 
PLU

V I E  M U N I C I P A L E V I E  M U N I C I P A L E

Semer, enherber et tondre
au lieu de désherber

SUBVENTION AUX CLUBS SPOR-
TIFS ET ASSOCIATIONS

Pour les clubs sportifs, deux types 
de subvention ont été attribuées 
cette année. 
- Une subvention de fonctionnement 
basée sur le nombre de licenciés, 
leur âge et l’engagement du club 
en compétition. Cette subvention 
a aussi pris en compte la masse 
salariale du club pour ceux qui em-
ploient des animateurs salariés.
 - Une subvention régionale et na-
tionale a aussi été allouée aux clubs 
qui ont des équipes ou des adhé-
rents qui évoluent en compétition à 
des niveaux  avancés : régional ou 
national. Cette subvention permet 
aussi bien un soutien aux équipes 
mais aussi aux individuels qui ar-
rivent au niveau national. L’étude de 
toutes les associations a été faite par 
la commission Vie sportive de façon 
transparente et équitable. L’an pro-
chain, un nouveau travail sera réali-
sé sur ces critères qui pourront évo-

luer. L’ensemble des subventions 
aux clubs sportifs ainsi que toutes 
les subventions aux associations 
ont été votées lors du conseil muni-
cipal du 1er avril dernier. Tout le dé-
tail des subventions association par 
association est consultable dans le 
compte-rendu du conseil d’avril dis-
ponible sur le site de la commune :  
http://www.brissacloireaubance.fr/
comptes-rendus-2019/

TOUJOURS PLUS LOIN DANS LE 
«ZÉRO PHYTO»

Lors du conseil du 6 mai, les élus 
ont validé la signature de la charte 
d’entretien des espaces publics 
(zéro phyto). Sur le territoire de 
la commune, c’est le Syndicat 
Layon Aubance Louets qui porte 
cette charte qui vise plusieurs ob-
jectifs : l’abandon définitif des pes-
ticides, mais aussi la promotion du 
changement avec des techniques 
alternatives ainsi que l’incitation 
des usagers à s’inscrire dans cette 
démarche. Ces objectifs répondent 
à des enjeux à la fois sanitaires et 
environnementaux et permettront 

à terme de ne plus avoir de pol-
lution à la fois pour l’Homme et 
les cours d’eau. « La non-utili-
sation des pesticides modifie 
notre mode de fonctionnement. 
Le désherbage manuel n’est pas 
satisfaisant. Il n’est ni valorisant 
pour les agents qui le pratique, 
ni bénéfique pour les espaces où 
on l’applique. L’enherbement et 
la tonte 3 à 5 fois par an sont une 
alternative intéressante. Le cime-
tière de Charcé-Saint-Ellier-sur-
Aubance en est un bon exemple. 
Il faut que le regard sur ces 
espaces partagés évolue aussi, 
d’autant que pour les cimetières, 
la présence de vivaces et de fleurs 

entre les tombes donne aussi un 
aspect plaisant», notait Eveline 
Faribault, adjointe au patrimoine, 
lors d’une visite organisée avec le 
Syndicat Layon Aubance Louets 
et le CPIE dans quatre cime-
tières du territoire en avril. En 
attendant que l’enherbement soit 
lancé, les cimetières ont aussi été 

équipés de binette 
et serfouette qui 
sont disponibles 
en libre utilisation 
pour permettre aux 
visiteurs des cime-
tières d’entretenir 
autour des tombes 
de façon volon-
taire. 

Enherber les cimetières, comme ici à Charcé-Saint-Ellier-sur-Aubance, permet de respecter le non recours aux produits phy-
tosanitaires et de limiter l’intervention de l’homme et donc, les coûts d’entretien.

Élus et agents étaient sur le terrain avec le CPIE et le Syndi-
cat d’eau pour décliner le «Zéro phyto».
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Zoom sur le budget communal

LE COMPTE ADMINISTRATIF 2018

Le compte administratif tire le bilan de l’année qui vient de s’achever. 2018 
a été une année riche d’investissements puisque les dépenses dédiées à 
l’équipement du territoire ont dépassé les 3 millions d’euros.

V I E  M U N I C I P A L E V I E  M U N I C I P A L E

Le budget de fonctionnement 2019

EN DÉTAIL

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 7 613 355 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 8 169 818 €

DÉPENSES D’ÉQUIPEMENT 3 831 471€

TAXE D’HABITATION 15,40 % =
TAXE SUR LE FONCIER BÂTI 21,27 % =
TAXE SUR LE FONCIER NON BÂTI 38,32 % =

Ces taux (taux moyens pondérés) font l’objet d’un lissage de 
2017 à 2025 pour chacune des 10 communes historiques im-
pactant à la hausse ou à la baisse le montant d’imposition des 
habitants, sur la base historique d’imposition 2016.

L’ENDETTEMENT DE LA COMMUNE
L’endettement de la commune est stable sur les prochaines années. Il offrira 
de nouvelles opportunités conséquentes de recourir à l’emprunt dès 2025.

Le budget d’investissement 2019

LES RECETTES : 10 349 648 €
RÉPARTITION (POUR 100 EUROS)

LES DÉPENSES : 10 349 648 €
RÉPARTITION (POUR 100 EUROS)

39€

29€

22€

6€ 3€

Report 
2018

Impôts et Taxes (Foncier, habitation...)

Dotations 
d’état

Revenus des 
services aux ad-
ministrés (cantine, 
domaine public...)

Revenus du patrimoine 
loyers...

21€
Charges générales : 
énergies, eau, entre-

tien...

29€

Charges 
de personnel

21€

Autofinancement 
des équipements

Charges de gestion 
courante : indemni-
tés,  CCAS, contri-
butions obligatoires

Autres :
 Intérêts, 

charges ex-
ceptionnelles

11€

18€

LES TAUX DES DIFFÉRENTES TAXES VOTÉS POUR 2019

Une partie du budget d’investissement est consacrée 
aux travaux commencés en 2018 et qui se poursuivent  
en 2019 : - Travaux de rénovation de la salle de restaura-
tion de Chemellier achevés fin 2018 : 141 743 €,
- Travaux du centre bourg de Vauchrétien achevés fin  
2018 : 316 147 €
Les élus municipaux ont aussi choisi de développer les 
nouveaux projets suivants :
- Rénovation et aménagement du centre bourg de 
Saint-Saturnin/Loire : 1 475 241 €,
- Effacement des réseaux rue Petit Bout et du Cadran à 
Luigné : 171 000 €,
- Achat de mobilier urbain, mairie et école de Coutures : 
jeux, bancs, barrières, pots sur RD : 30 000 €,
- Patrimoine : travaux de restructuration du Presbytère 
de Charcé Saint-Ellier/Aubance : 164 820 €, études pour 
le prieuré de Sant-Rémy-La-Varenne : 15 445 € et réno-
vation du lavoir : 20 000 €,
- Aménagement de la Maison de Services Au Public 
(MSAP) -> études et travaux 573 538 €, 

Des travaux de restructuration du presbytère de Charcé-
Saint-Ellier-sur-Aubance sont prévus.

La question revient souvent dans les conversations, voici donc les différentes bases et produits qui sont ap-
pliqués à la commune de Brissac Loire Aubance en comparaison des communes de même taille au niveau 
départemental, régional et national. 

Bases nettes «ménages» taxées au profit 
de la commune (en €/habitant)

Commune
BLA

Moyenne
départementale

Moyenne
régionale

Moyenne
nationale

Taxe d’habitation 905 971 1 556 1 392

Taxe foncière sur les propriétés bâties 714 781 1 309 1 349

Produits des impositions (en €/habitant) 
Part au profit de la commune.

Commune
BLA

Moyenne
départementale

Moyenne
régionale

Moyenne
nationale

Taxe d’habitation 139 154 248 231

Taxe foncière sur les propriétés bâties 152 179 258 307

LES IMPÔTS, ÉLEVÉS OU PAS ?

- Provision pour étude et démarrage de chantier d’un 
aménagement de terrain synthétique de football au com-
plexe sportif du Marin à Brissac-Quincé : 197 000 €,
- Études et travaux pour l’aménagement du « Relax» à 
Saulgé l’Hôpital : 111 253 €,
- Travaux d’éclairage du stade des Alleuds : 88 200 €,
- Aménagement des extérieurs de la Mairie aux  
Alleuds : 63 779 €,
- Élaboration du nouveau PLU sur le territoire : 50 000 €,
- Programme de mise en conformité « accessibilité des 
bâtiments » : 226 437 €.

Intérêts

Capital
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V I E  M U N I C I P A L E V I E  M U N I C I P A L E

Pour que tout le monde cohabite paisiblement 
en toutes saisons, des horaires ont été fixés 
(par arrêté préfectoral n°99-976) durant 
lesquels les activités bruyantes à caractère 
privé (tonte, bricolage, utilisation de matériel 
de jardinage ou d’appareils susceptibles de 
causer une gêne pour le voisinage en raison 
de leur intensité sonore...) sont autorisées 
selon les horaires suivants : 
- 8 h 30 – 12 h / 14 h – 19 h 30 en semaine,
- 9 h – 12 h / 15 h – 19 h le samedi,
- 10 h – 12 h le dimanche et les jours fériés.
En cas de nuisances sonores constatées, 
vous êtes passible d’une amende forfaitaire 
minorée : 45 €, ou simple : 68 € ou  
majorée : 180 €.

prenons soin de l'espace public

Avec l’abandon de l’usage des produits phytosanitaires dans les espaces publics, la végétation 
reprend ses droits et peut s’installer en ville… en particulier sur les trottoirs.
Chaque habitant est acteur de l’image de la ville, en particulier sur l’espace au droit de son loge-
ment. Conformément à l’arrêté du 6 mars 2018, il appartient au propriétaire ou à l’occupant d’un 
logement d’arracher / ôter les mauvaises herbes, enlever les feuilles, branches ou autres déchets 
verts émanant de sa propriété. N’hésitez pas à passer un coup de balai quand c’est nécessaire, 
et à minima chaque semestre, cela ne prend que quelques minutes. Pensez à ne rien laisser dans 
le fil d’eau du caniveau et mettez les détritus collectés dans des sacs poubelle.  Pensez aussi à 
rentrer vos  bacs de tri et vos bacs d’ordures ménagères afin qu’ils ne restent pas dans la rue en 
dehors des horaires autorisés. 
Tout le détail de l’arrêté A2018-03-06 réglementant le nettoyage des trottoirs de la commune de 
Brissac Loire Aubance est disponible en mairie.

Entretien des espaces au droit des propriétés

Toutes les salles communales ont été 
visitées et évaluées par un groupe 
de travail qui a étudié l’harmonisa-
tion des tarifs pour l’ensemble du 
territoire. 

Lors du conseil municipal d’avril, les 
élus ont validé les tarifs de location 
des salles proposés par ce groupe 
de travail. Ces salles communales 
sont de nature différente ; certaines 
sont réservées à l’usage des asso-
ciations de Brissac Loire Aubance, 
certaines peuvent faire l’objet d’une 
utilisation pour des activités à but 
lucratif réalisées par des profession-
nels. La tarification a été adaptée 
à chaque usage et à chaque type 
d’utilisateurs. Le détail des tarifs de 
location est disponible sur le site de 
la commune : 

www.brissacloireaubance.fr

nouvelle Tarification des 
salles communales

SILENCE... REPOS !

SALLES CONCERNÉES

◊ Salle du Ruau (Charcé-Saint-Ellier)
◊ Salle La Perrine (Saulgé L’Hôpital)
◊ Salle du Tertre (Brissac-Quincé)
◊ Salle des Fêtes (Chemellier)
◊ Salle des Fêtes (Luigné)
◊ Salle du Préau (Saulgé L’Hôpital)
◊ Salle du Mont Rude (Saint-Saturnin/

Loire)

SMIToM sud Saumurois : stop aux dépôts sau-
vages, Des solutions pour tous vos déchets

Dépôt supplémentaire
Pour accéder aux déchèteries du SMITOM, un badge est nécessaire. 
Ce badge est fourni gratuitement par le SMITOM à chaque usager 
emménageant sur le territoire et sur demande. Vous pouvez contac-
ter le SMITOM au 02 41 59 61 73. 
Ce badge contient un forfait de 18 passages annuels pour l’en-
semble des déchèteries du SMITOM (Gennes, Doué, Thouarcé, 
Juigné-sur-Loire, Chalonnes-sur-Loire, Saint-Georges-sur-Loire, 
Champtocé-sur-Loire, Rochefort-sur-Loire) renouvelé automatique-
ment chaque nouvelle année civile. Un passage sera déduit à chaque 
accès, quelle que soit la déchèterie du territoire. 
Ce même badge permet d’accéder en continu aux bornes d’apport 
volontaire pour les ordures ménagères et les emballages situées sur 
le territoire du SMITOM grâce à un forfait crédité en complément du 
forfait déchèterie, soit 18 ouvertures/an pour les ordures ménagères 
et 18 ouvertures/an pour les emballages. N’oubliez pas que les au-
teurs de dépôts sauvages de déchets s’exposent à des amendes 
d’un montant de 450 à 1500 €.

La salle des fêtes de Chemellier a été 
rénovée récemment. 

La contribution de chacun permet d’améliorer la propreté de l’espace commun.

Du mouvement au service finances

Deux agents du service Finances arri-
vés en décembre 2016 au moment de 
la création de la commune nouvelle ont 
fait valoir leurs droits à la retraite. Chan-
tal Cottier qui avait auparavant exercé 
comme secrétaire de Mairie à Saint-Sa-
turnin-sur-Loire depuis 1983 a quitté le 
service en mars 2019. Chantal, rédac-
trice principale de 1ere classe, a totalisé 
42 années de fonction publique.
Mireille Moinard est partie à la retraite 

fin 2018. Elle 
était la res-
ponsable du pôle Finances. Avant 2002, 
Mireille avait travaillé dans le privé. Entre 
2002 et 2016, elle a assuré les fonctions 
de secrétaire de mairie à Vauchrétien. A 
noter qu’elle a été remplacée à ce poste 
de responsable du pôle Finances par 
Hervé Maussion. Leurs départs ont été 
fêtés par une cérémonie conviviale en 
Mairie avec élus et collègues.
Bonne retraite !

Chantal Cottier.

Mireille Moinard.
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S C O L A I R E

L’art était vraiment dans 
tous ses états lors de la 
soirée de présentation 
des différentes actions 
menées dans le cadre 
des Temps d’Activités 
Périscolaires des écoles 
de tout le territoire.  Pho-
tographie, bande dessi-
née, danse, théâtre, me-
nuiserie, gastronomie, 
chants, calligraphie : les 
enfants des écoles pri-
maires ont pu s’essayer 
à de multiples activités 
culturelles encadrées 
par des professionnels 
dans chaque discipline. 
Lors de la soirée de pré-
sentation, les familles 
ont pu revoir en photos 
ou en vidéos tous les 

UN TEMPS FORT DE SENSIBILISATION 
À L’ÉCOSYSTÈME DES RIVIÈRES
Les élèves de CM de l’école Les Jardins de Brissac ont participé à plu-
sieurs temps de formation sur le Schéma d’Aménagement et de Ges-
tion de l’Eau. Au total 5 journées d’animation ont été proposées en 
partenariat avec le CPIE (Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environ-
nement) et la Fédération de pêche. Les différentes séances réparties 
au printemps ont permis aux enfants de découvrir la faune des rivières  
locales : insectes, poissons, amphibiens, avec un animateur de la fé-
dération de pêche. Ils ont aussi réalisé une maquette leur permettant 
de comprendre le parcours de l’Aubance et découvert tous les enjeux 
environnementaux liés aux rivières. Les 16 et 17 mai derniers, devant 
leur école, ils avaient rendez-vous sur les bords de la rivière pour faire 
des prélèvements et analyser l’eau : nitrates, oxygène, température, tout 
a été étudié sur les conseils de Mathilde, animatrice au CPIE et de ses 
collègues. Au total, ce sont 85 élèves qui ont profité de ces expérimenta-
tions grandeur nature. Ces journées de sensibilisation à la ressource en 
eau ont été financées par le Syndicat d’Eau Loire Layon Louets. 

Les taP version cultuRe
Les Temps d’Activité Périscolaires (TAP) permettent aux enfants de découvrir de nouveaux 
horizons, notamment culturels. Une séance de restitution des travaux de l’année à destination 
des familles était organisée le 17 mai dernier à Luigné.

J E U N E S S E  -  E N F A N C E

un nouveau city staDe en seRvice

LES CITY-STADES SUR LE TERRITOIRE
Le territoire compte 5 city stades en libre accès. Ils sont 
situés à Brissac-Quincé, Vauchrétien (à côté de la salle de 
sport), à Charcé (centre bourg), Coutures (à côté de la Mai-
rie). Un autre en format réduit sera prochainement en ser-
vice aux Alleuds dans l’espace de jeux derrière la mairie.

Le nouveau city stade situé à Brissac-Quincé 
est opérationnel depuis le mois de mars. 
Installé à côté du terrain de tennis il permet 

la pratique du basket ball, du handball et du foot-
ball en toutes saisons. Le city stade est en libre 
accès pour tous. 

Brissac Loire Aubance dispose désormais d’un city stade supplémentaire. Le dernier en 
date a été installé à Brissac-Quincé, à côté du complexe sportif du Marin.

Les jeunes ont rapidement investi ce nouvel espace de jeux et de partage. 

L'école buissonnièRe des cM
Mieux connaître son environnement pour mieux le respec-
ter, voilà tout l’enjeu de ces 5 journées de formation.

temps forts de ces temps d’apprentissage. 
Des expositions des différents travaux ont 
aussi été présentées, et une démonstration de 
chant avec la coach vocal a été réalisée en di-
rect. Enfants et familles ont aussi pu jouer avec 
les jeux en bois, construits par l’école de Che-
mellier, et goûter les multiples gâteaux confec-
tionnés par l’école de Saint-Rémy-La-Varenne. Les jeux en bois ont connu un joli suc-

cès.

Les familles attentives à la démonstration de chant des enfants qui ont été aidés par leur coach 
vocal.

Le 7 mars dernier, Sylvie Sourisseau, Maire, et Patrice 
Brault, Président du SDIS49, ont signé une convention 
d’accueil périscolaire. Cette convention concerne 10 
sapeurs-pompiers et 18 enfants et permet aux soldats 
du feu de se rendre disponibles même lorsqu’ils doivent 
récupérer leurs enfants. En cas de départ sur des 
opérations de secours, l’accueil des enfants est donc 
assuré par les services périscolaires et les pompiers 
peuvent partir sereins. La signature de cette conven-
tion a eu lieu en Mairie de Brissac Loire Aubance en 
présence des chefs des centres de secours de Brissac 
et Chemellier.

Convention avec le SDIS pour l'accueil des enfants

Les parents vont pouvoir partir sereins en intervention, les en-
fants sont bien gardés.
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L'inventaire des zones humides au programme

Les zones humides, espaces de transition entre la 
terre et l’eau constituent un patrimoine exceptionnel 
en raison de leur richesse biologique et des fonc-
tions qu’elles remplissent. Sur le territoire commu-
nal, on note la présence de la Loire, de l’Aubance, 
de nombreux ruisseaux, de zones forestières ou ma-
récageuses faisant parfois l’objet de protections par-
ticulières. Il existe également de nombreuses zones 
humides de surface plus réduites et plus «ordinaires» 
mais tout aussi nécessaires pour la gestion en eau 
du bassin.
L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme unique doit 
obligatoirement intégrer un inventaire des zones hu-
mides afin d’être compatible avec les obligations ré-
glementaires et avec les objectifs de protection dé-
finis. Le syndicat Layon Aubance Louets encadrera 
cette étude qui sera réalisée par EF études, le bu-
reau d’études missionné par la commune, du 1er mai 
au 15 juillet 2019. Des techniciens se rendent donc 
sur le terrain, y compris sur le domaine privé, pour 
inventorier ces différentes zones humides à protéger. 

G E S T I O N  T E C H N I Q U E  D U  T E R R I T O I R E  -  U R B A N I S M E

La Préparation du  
nouveau plu est lancée
La phase de concertation nécessaire à la préparation du nouveau Plan Local d’Urbanisme a dé-
marré ce printemps. Au total, parmi les communes historiques, 6 avaient un PLU, 2 disposaient 
de cartes communales et 2 n’avaient pas de document d’urbanisme et appliquaient le règlement 
national d’urbanisme. 

Au terme de trois années de procédure pour son éla-
boration, Brissac Loire Aubance disposera d’un nou-
veau Plan Local d’Urbanisme, un document unique ap-
plicable sur tout le territoire. Ce document permettra 
de cartographier la commune en différentes zones, et 
de définir notamment les zones urbanisées, à urbani-
ser, les zones non urbanisables et les zones naturelles. 
Pour que ce Plan Local d’Urbanisme soit le plus en 
adéquation possible avec la réalité du territoire, des 
études préalables et différents diagnostics doivent être 
menés. Cette mission a été confiée au cabinet spécia-
lisé Urba Ouest Conseil qui procédera ensuite à l’éla-
boration du PLU en lien avec les élus. Dans le cadre 
de cette consultation, Thierry Gallard, 1er adjoint en 
charge de l’urbanisme et de l’environnement accom-
pagné de M. Derouineau, gérant d’Urba Ouest Conseil 
a ainsi rencontré les acteurs du monde agricole lors 
d’une première réunion qui s’est tenue le 18 avril der-
nier, salle du Tertre. Tous seront ensuite consultés indi-
viduellement quant à leur utilisation de l’espace. 

La démarche a été présentée aux agriculteurs lors d’une 
réunion qui a eu lieu le 18 avril.

G E S T I O N  T E C H N I Q U E  
D U  T E R R I T O I R E

le chantier de la foRge a démarré
Les travaux d’aménagement du centre bourg 
de Saint-Saturnin-sur-Loire ont officiellement 
été lancés vendredi 26 avril, avec la pose de la 
première pierre en présence des habitants et de 
nombreux élus. La veille, une réunion publique 
de concertation avait été organisée pour choisir 
le nom de ce nouvel espace qui s’appellera «La 
Forge».
Cet aménagement accueillera une boulangerie, 
une maison médicale, des sanitaires publics et 
permettra aussi la création d’une place à proxi-
mité du bistrot et la création d’une venelle per-
mettant de rejoindre l’école. Cet aménagement 
donnera à Saint-Saturnin un vrai centre bourg, 
lieu de vie et d’échanges grâce à ces différentes connexions. Espaces de stationnement pour voitures et vélos font 

aussi partie de ce projet que les élus ont choisi de confier au cabinet 
d’architecture Du Lieu pour la partie bâti, et à l’atelier 360° pour l’amé-
nagement paysager. 

Une animation 3D présentant l’intégralité du pro-
jet a été projetée lors du lancement des projets. 
Elle est disponible en flashant ce code ou sur : 
https://www.youtube.com/watch?v=UJftDlZ14Y4

SAINT-SATURNIN-SUR-LOIRE 

Les premières fondations ont été réalisées ce 
printemps.

Pour la pose de la première pierre, Sylvie Sourisseau et Florence Laroche 
ont été aidées par Catherine Deroche, sénatrice et Stella Dupont député.

La Loire, mais aussi l’ensemble des zones humides seront 
prises en compte dans l’inventaire du nouveau PLU.

La fibre se déploie 
Anjou Fibre, filiale de TDF, s’est vu confier par le 
Syndicat Mixte Ouvert Anjou Numérique une dé-
légation de service public d’une durée de 25 ans 
pour concevoir et exploiter le réseau Fibre Op-
tique en zone rurale dans le Maine-et-Loire. Bris-
sac Loire Aubance est la première commune du 
département à bénéficier de ce déploiement. De-
puis plusieurs mois, les équipes des sous-traitants 
d’Anjou Fibre sont sur le territoire pour installer 
les réseaux de fibres optiques et les différentes 
armoires de raccordement nécessaires à cette 
technologie de pointe. D’ici septembre, ce sont 
644 foyers qui seront éligibles aux offres fibres des 
opérateurs, et d’ici la fin d’année ce nombre mon-

tera à 1225 foyers. Les premiers déploiements ont été opérés 
en partie sur Brissac Quincé et Vauchrétien. Pour l’ensemble 
du territoire de Brissac Loire Aubance, la fibre sera ensuite 
développée progressivement par secteur et l’ensemble de 

la commune devrait être couverte d’ici 
fin 2022. Le calendrier plus précis de 
déploiement et les zones d’éligibilité  
concernées sont disponibles sur le site 
d’Anjou Fibre www.anjou-fibre.fr ou sur 
www.anjou-numerique.fr sous forme de 
calendrier cartographié.

Une réunion publique aura lieu MERCREDI 26 JUIN À 19H30 salle du 
Tertre à Brissac pour informer sur l’arrivée et la commercialisation de 
la fibre sur le territoire et un forum sera organisé mi septembre où les 
5 opérateurs déjà annoncés (Coriolis fibre, Vidéofutur, Ozone, K-Net 
et Nordnet) seront présents pour proposer leurs offres commerciales.

Pour s'informer

Connecter fibre par fibre les réseaux : un vrai travail de fourmi 
réalisé depuis plusieurs semaines sur Brissac.
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V I E  É C O N O M I Q U E  -  V I E  L O C A L E S O C I A L

une convention pour partager les 

compétences de l'action sociale

Le 1er mars dernier, le département de Maine 

et Loire, représenté par Françoise Damas et le 

Centre Communal d’Action Sociale de la com-

mune de Brissac Loire Aubance, représenté par 

Sylvie Sourisseau, en présence de Jean-Paul 

Pavillon Conseiller Départemental, Marie Gau-

tier-Lacam, M. Breton, M. Mercier, ont signé la 

première convention de partenariat pour le par-

tage des compétences dans le domaine de l’ac-

tion sociale.

Cette convention prévoit de travailler  ensemble 

sur des objectifs communs : 

• Organiser la connaissance mutuelle de l’action 

du CCAS et du département dans une collabo-

ration active,

• Favoriser l’accès aux droits

• Travailler sur l’accueil du public.

Une convention a également été signée entre le 

Département et le Centre Communal d’Action 

Sociale de Brissac Loire Aubance, afin de mettre 
à disposition un lieu d’accueil pour la Protection 
Maternelle Infantile (PMI), un nouveau service de 
proximité pour les habitants qui devrait être mis 
en place à la rentrée prochaine. 
Contact : ccas@brissacloireaubance.fr
Pour les rendez-vous PMI : 02 41 79 75 10.

la semaine bleue voit vert

NouvEAuX CoMMERÇANTS ET SERvICES

BRISSAC-QUINCÉ VAUCHRÉTIEN

un local disponible à la location

MILIE MÉLO CRÉATIONS
Fleuriste

11 Route Départementale 55
02 41 45 91 70
Page facebook : 

Milie Mélo Créations

Vous êtes une nouvelle entreprise et vous vous installez à Brissac Loire Aubance, vous souhaitez rencon-
trer un élu, envoyez-nous un mail à : entreprises@brissacloireaubance.fr

Un local est disponible à la location dans le nouvel espace regroupant com-
merces, services et pôle santé (5 professionnels), situé place Valchristinoise 
dans le centre bourg de Vauchrétien. D’une surface de 11,21 m2, ce local 
peut accueillir une activité médicale ou paramédicale. Une salle d’attente 
commune au pôle santé est à disposition dans le bâtiment. Conditions 
avantageuses. Informations auprès de la mairie déléguée de Vauchrétien au  
02 41 91 24 18 ou par mail : vauchretien@brissacloireaubance.fr

XAVIER CLERGEAU
Réflexologue plantaire
11 Mail du Petit Prince

07 55 68 73 41 
Site : 

www.etrebienenharmonie.com 

Comme chaque année, la semaine 
bleue aura lieu la deuxième se-
maine d’octobre. Le thème pour 
cette édition est l’environnement. 
Des animations pour les seniors de 
+ de 60 ans et des animations in-
tergénérationnelles auront lieu du-
rant toute la semaine avec goûter 
offert (participation de 1€ par per-
sonne et par animation, inscription 
en mairie). Le programme : 
- lundi 7 octobre conférence avec 
les gendarmes sur la sécurité et la 
tranquillité au quotidien à 15h salle 
du Tertre puis goûter ; 
- mardi 8 octobre, marche environ-
nementale à Charcé et fouées ; 

- mercredi 9 octobre, à 14h, salle 
de la Perrine, spectacle intergéné-
rationnel puis goûter ; 
- jeudi 10 octobre à 9h, visite de la 
chocolaterie Collet (12 personnes 
maximum/visite) à Brissac puis jeu 
musical autour de l’environnement 
à l’EPHAD à 14h suivi d’un goûter ;
- vendredi 11 octobre matin et 
après-midi, visite de la chocolate-
rie Collet (12 personnes maximum/
visite). 
Le week-end, exposition : « nos 
aînés ont du talent ».
Le programme détaillé sera dispo-
nible sur le site de la commune : 
www.brissacloireaubance.fr

La convention a été signée début mars en Mairie.

Le local est disponible dans le pôle 
médical.

BOUTIQUE  
CHÂTEAU LA VARIÈRE

2 bis place G. Clemenceau
02 41 91 22 64

Site : www.chateaulavariere.fr

Plusieurs opportunités sont à saisir pour s’installer sur le terri-
toire de la commune de Brissac Loire Aubance.
Des terrains à construire restent disponibles dans la commune 
de Saint-Saturnin-sur-Loire, Lotissement La Chaintre 8 : 
- Lot n° 13, surface : 692 m² - Prix TTC : 58.905 €
- Lot n° 14, surface : 747 m² Prix TTC : 64.328 €
Commune de Vauchrétien, Lotissement « Bel Air » : 
- Lot n° 14, surface : 583 m² - Prix TTC : 59.466 €
Commune des Alleuds, lotissement «Les Murets» : plusieurs 
parcelles d’une surface comprise entre 391 et 411m2 sont dis-

ponibles.
Contact : Mairie de Brissac Loire Aubance, service Gestion Technique 
du Territoire au 02 41 91 93 17 ou 02 41 79 03 57. 
Par mail : urbanisme@brissacloireaubance.fr
Commune de Brissac-Quincé : 
- Terrain libre de construction de 708 m2 chemin de Saint-Blaise.
- Maison de 80m2 avec 2 chambres sur un terrain de 887 m2 situé che-
min de Saint-Blaise.
Contact : 02 41 91 74 00. Par mail : vente@brissacloireaubance.fr

S'installer à brissac loire aubance : la commune 
propose des terrains et une maison à la vente

Une maison et un terrain sont disponibles à 
Brissac Quincé.

2 parcelles sont disponibles au lotissement la Chaintre.
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Direction Nantes pour la
Journée intergénérationnelle

Une journée intergénérationnelle est organisée le 25 juil-
let par le CCAS et l’association Enjeu. Le départ est pré-
vu à 8h de la place du Champ de Foire de Brissac-Quin-
cé. Les participants rejoindront Nantes pour visiter les 
Machines de l’Île, puis la Hab Galerie, le mémorial  
« Abolition de l’esclavage » avant un parcours sur l’île 
suivi d’un goûter (offert). Coût : 10 € / adulte (+18 ans) 
et 5 € / enfant. Pique-nique (à prévoir). Inscriptions au-
près du CCAS ou d’EnJeu pour les adhérents.

Offrir un tarif groupe au habitants

Le CCAS de Brissac Loire Aubance a signé deux conventions 
« mutuelle communale » avec AXA assurances et GROUPAMA. 
Le but de cette mutuelle communale est de proposer un tarif « 
de groupe » a un montant attractif sous forme d’un pourcen-
tage de remise plus ou moins conséquent (de l’ordre de 20% 
à 30%) par rapport aux tarifs pratiqués habituellement par les 
deux mutuelles retenues.
Les conventions sont signées pour une période allant d’un à 
trois ans.
Le montant de la cotisation annuelle réduite est garanti pour 
toute la période de couverture, le prix évolue ensuite comme 
n’importe quel contrat de mutuelle au début de chaque année. 
Pour adhérer à la mutuelle communale, il faut être habitant de 
la commune de Brissac Loire Aubance et le faire dans la pé-
riode prévue par la convention. La commune de Brissac Loire 
Aubance n’a qu’un rôle de facilitateur et ne pourra répondre 
aux questions relatives aux contrats. Voici les coordonnées des 
mutuelles concernées par cette convention.

DéPart à la retraite 
de Martine Plenel

Après une carrière très remplie, (3 années dans 
le privé et 39 années au service du public), Mar-
tine Plénel a fait valoir ses droits à une retraite 
bien méritée le 1er juin dernier. Martine Plénel fai-
sait partie des directeurs adjoints des services 
de la mairie de Brissac Loire Aubance et avait la 
responsabilité du pôle proximité et administra-
tion générale ainsi que du CCAS, depuis 2016. 
Martine a mené à bien de nombreuses actions 
sur la commune de Brissac Loire Aubance, 
où un travail important était à mettre en place. 
Elle sera remplacée, à compter du mois de juil-
let, par Mathilde Cornu au centre communal 
d’action sociale. A noter que Martine avait été 
pendant plus de 30 ans, secrétaire de Mairie à 
Saulgé L’Hôpital où elle avait succédé à... sa 
maman en 1984. Bonne retraite !
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Dimanche 7 avril dernier, pour la première fois, les aînés des deux communes déléguées de 
Chemellier et Coutures ont partagé leur repas annuel dans la salle rénovée de Chemellier. 66 
Aînés de 70 ans et plus étaient présents et ont été accueillis par Madame le Maire de Brissac 
Loire Aubance, les maires délégués de Chemellier et Coutures et les élus des deux communes 
déléguées. Ce repas, offert par le CCAS de Brissac Loire Aubance et organisé par des élus et 
des bénévoles du CCAS, s'est déroulé en toute convivialité et fut une très belle réussite. L'an 
prochain, ce repas commun sera reconduit en espérant toujours plus de participants. Il devrait 
avoir lieu dans la nouvelle salle de Coutures si les travaux sont terminés.

Convivialité au repas des aînés  
de Chemellier et coutures.. .

Du côté de Saint-Rémy-La-Varenne, c’est le samedi 16 mars que les 105 participants se 
sont retrouvés pour déguster le repas offert par le CCAS et cuisiné par Patricia et Jean-Paul, 
les restaurateurs locaux du restaurant «Aux délices du terroir». Au son de l’accordéon, le re-
pas s’est prolongé tard en soirée dans une ambiance très conviviale et festive. Rendez-vous 
est d’ores et déjà pris pour un nouveau repas l'an prochain.

. . .  et de saint-rémy-la-varenne

Les aînés ont apprécié ce moment chaleureux de retrouvailles (à gauche) et pour la première année, la doyenne des 

aînés, Mme Henriette Vauvert de Chemellier a été mise à l’honneur (à droite).

Échos du CCAS

Pour les aînés de Saint-Rémy-la-Varenne, les joyeuses agapes ont eu lieu le 16 mars dernier. 

deux conventions Pour  
une mutuelle communale

Martine Plenel a travaillé pendant 39 ans dans le 
service public.

Brève du CCAS
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Dans le petit matin frais, le bruit des 
bâtons sur le sol résonne. Pas question 
de traîner en chemin pour le groupe de 
marche nordique qui vient de prendre 
la route. Comme chaque lundi et ven-
dredi, avant 9h, des membres de Loire 
Aubance Randonnée pédestre se sont 
donnés rendez-vous. Au programme 
pour le groupe d’une bonne vingtaine 
de marcheurs qui vient de finir son 
échauffement, un parcours sur le ter-
ritoire de Brissac Loire Aubance à une 
vitesse variant entre 6 et 7 km/h. Un 
meneur oriente le groupe, sur les rives 
de l’Aubance d’abord, puis à travers 
les vignes... mais chacun adapte son 

rythme et tous se retrouvent à la fin du 
circuit pour une collation bienvenue. 
Lors de ces randonnées, les marcheurs 
qui connaissent le territoire par cœur 
inventent de nouveaux parcours, hors 
des sentiers battus. Outre les marches 
nordiques hebdomadaires, Loire Au-
bance Randonnée pédestre propose à 
ses quelques 224 adhérents, des ran-
données, tous les mardis après-midis, 
sur des parcours de 5 à 12 kms. Ces 
marches emmènent les pratiquants sur 
tout le territoire du département.
« Plusieurs fois par an, l’association or-
ganise des séjours rando et un voyage 
à l’étranger où la marche se mêle à la 

Brissac Loire Aubance 
regorge d’itinéraires de 

randonnée. Entre fo-
rêts, vignoble et bords 
de Loire, la commune 

dispose d’un patrimoine 
naturel exceptionnel qui 

peut être découvert grâce 
aux nombreux sentiers 

et chemins aménagés. Si 
tous sont accessibles à 
pied, certains sont aus-
si parfaitement adaptés 

aux cyclistes et cavaliers. 
Petit tour d’horizon de 

toutes les possibilités de 
balades. 

RANDONNÉE

MARCHE NORDIQUE

BALADES : 

UNE PRATIQUE  

ACCESSIBLE À TOUS

Brissac loire aubance

TeRRe de Randonnées

PRENEZ L’AIR !

D O S S I E R 

découverte de nouveaux horizons. 
En 2019, 72 adhérents se rendent 
au Portugal et 64 passeront une 
semaine en Ardèche », explique 
Christian Soullard, le président de 
l’association qui regroupe essen-
tiellement des personnes retraitées. 
Le jeudi après-midi, des bénévoles  
de l’association partent pour une 
marche un peu particulière. Sur 
un parcours de 4 ou 5 kilomètres, 
ils accompagnent les résidents du 
centre Perce Neige de Brissac pour 
partager avec eux une randonnée 
et un moment de convivialité. 
L’association n’est pas la seule à 
pratiquer la randonnée sur le terri-

toire. «Les Godasses en vadrouille» 
profitent aussi des nombreux cir-
cuits de marche du territoire, le 
samedi ou le dimanche. «Nous 
élargissons régulièrement notre 
périmètre avec des sorties dans 
d’autres communes», explique Na-
thalie Guillé, présidente de l’asso-
ciation qui réunit majoritairement 
des couples et des familles. En-
semble, ils parcourent les circuits 
existants. Au delà du monde asso-
ciatif, la marche est pratiquée de fa-
çon individuelle par beaucoup d’ha-
bitants, à l’image de Stéphanie, 
croisée un dimanche matin sur les 
chemins à la limite de Brissac Quin-

cé et de Vauchrétien : «Je marche 
en général deux fois par semaine. 
je fais 6-7 kilomètres, seule ou avec 
mon mari», explique Stéphanie, qui 
apprécie les paysages variés et 
apaisants de la commune. 
Et pour ceux qui sont tentés par 
des randonnées version XL, il est 
possible de se lancer sur la Voie 
des Plantagenêts, tronçon de 21 
kilomètres du chemin de Saint-
Jacques-de-Compostelle, qui re-
lie le Mont Saint Michel à Saint-
Jacques-de-Compostelle. Pas de 
doute, avec les beaux jours qui ar-
rivent, il est temps d’enfiler baskets 
ou chaussures de marche !

Les marcheurs de Loire Aubance Randonnée pédestre pratiquent aussi la marche nordique.
Les nombreux sentiers balisés du territoire per-
mettent une pratique à la carte.
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CIRCUITS 

ET ÉVÉNEMENTS RANDO 

SUR LE SITE INTERNET

WWW.BRISSACLOIREAUBANCE.FR

veRsion famille et version culture

Des possibilités de pro-
menades et randonnées 
existent pour des sorties en 
famille avec les plus petits. 
Deux sentiers d’interpréta-
tion et des circuits de dé-
couverte ludique sont ainsi 
accessibles :
- Sentier d’interprétation de 
l’Aubance à Charcé Saint-
Ellier-sur-Aubance. (2,8km – 1h30. Balisage par panneaux).
- Sentier de la grande Île à Saint-Rémy-la-Varenne (2,7km – 1h30. 
Balisage rouge).
Pour une sortie ludique version enquête, des parcours de Géocaching 
(jeu de piste géolocalisé) sont aussi proposés : 
- Trésors cachés à Brissac-Quincé (4km – 1h30). Parcours disponible 
à l’Office de Tourisme.
- Trésors cachés à Saint-Rémy-La-Varenne (6km – 1h45)
- La balade Aubancine - Randoland (balade jeu pour les 4-6 ans, 7-9 
ans et + 10 ans). Parcours disponible à l’Office de Tourisme.
Pour des balades à l’accent culturel, il existe des circuits commentés, 
«Baladoo». Ces balades sont audioguidées via des baladeurs audio à 
emprunter à l’Office de tourisme. 8 circuits d’une distance comprise 
entre 3,5 et 8 kilomètres sont disponibles, répartis sur 8 communes 
déléguées du territoire de Brissac Loire Aubance.

D O S S I E R

Circuit Parcours Distance
Durée / balisage

Départ

Boucle de la Loire Découverte de la Vallée de la Loire 11,2 kms
3h / Jaune

Place de l’église de 
Saint-Rémy-la-Varenne

Boucle des Lavoirs En campagne, sur les traces des menhirs 16,3 kms
4h30 / Orange

Place de l’église de 
Saint-Rémy-la-Varenne

Circuit de Charcé En campagne de Charcé-Saint Ellier/Aubance 15,2 kms
4h30 / Vert

Eglise de Charcé Saint 
Ellier/Aubance

Circuit de la forêt Au cœur de la forêt de Brissac-Quincé. (d’avril à 
mi septembre)

18,1 kms
4h30 / Rouge

Parking de l’Aubance - 
Brissac-Quincé

Circuit des Moines Sur les traces du sentier de Saint Jacques de 
Compostelle aux Alleuds

10,6 kms
2h30 / Jaune

Derrière la place de 
l’église des Alleuds

Circuit de la vallée Entre bourg et Loire 6 kms
1h30 / Rouge

Parking du cimetière de 
Saint Saturnin/Loire

Circuit des Petits canards En campagne de Saint-Saturnin-sur-Loire 6 kms
1h30 / Jaune

Parking du cimetière de 
Saint Saturnin.

Circuit des vignes Découverte du vignoble de Saint-Saturnin-sur-
Loire

6,1 kms
1h30 / Vert clair

Lieu-dit Orgigné
Saint Saturnin/Loire

Circuit du Moulin de Ras Découverte de la campagne de Brissac-Quincé 5,5 kms
1h30 / Jaune

Parking de l’Aubance - 
Brissac-Quincé

Circuit du Val d’Aubance Au cœur du vignoble de Brissac-Quincé 24,5 kms
6h15 / Bleu foncé

Parking de l’Aubance - 
Brissac-Quincé

Sentier des cabanes de 
Vignes

Découverte des cabanes de vignes typiques du 
vignoble de Vauchrétien

15,5 kms
4h30 / Rouge

Étang des Courtilliers
Vauchrétien

Sentier du Grand Luma Découverte de la campagne et du vignoble de 
Vauchrétien

19,5 kms
5h / Bleu

Etang des Courtilliers
Vauchrétien

Sentier entre plaines et 
sous-bois

Paysages variés de troglodytes et de vignobles 
de Chemellier

16,5 kms
4h  / Bleu

Place de la Mairie de 
Chemellier

Sentier vignes et troglodytes Paysages typiques de la région de Coutures, 
entre vignes et troglodytes

13 kms
3h30  / Jaune

3, rue principale 
Coutures

Vous trouverez une carte détaillée  «Randonnées pédestres en Loire Au-
bance», avec les circuits de ces parcours à l’Office de Tourisme.
Les fiches détaillées sont aussi disponibles en téléchargement sur le site 
de la commune, rubrique cadre de vie - tourisme. A retrouver aussi en 
flashant le code ci-dessous.
Le site de l’office de Tourisme et l’application France Touristic proposent 
également le chargement de fichiers GPX à télécharger dans les GPS.

DES ASSOCIATIONS 
POUR PRATIQUER EN GROUPE

# Loire Aubance randonnée 
pédestre (LRAP)
Christian Soullard, 02 41 91 91 26
larp.brissac.loire.aubance@gmail.com

# Godasses en Vadrouille
Nathalie Guillé, 06 85 46 73 50
godasses.envadrouille@orange.fr

# Les PipI’Ettes à Charcé-Saint-El-
lier-sur-Aubance. Marche
Monique Delaunay, 06 87 53 38 50 
monique.delaunay@wanadoo.fr

# Association de Loisirs de 
Vauchrétien 
Marie-Pierre Mérine, 06 32 03 07 92
assoloisirsvauchretien@gmail.com

#Vauchrétien tourisme Initiatives
vti@vauchretien.fr

Les circuits incontournables

CARTES ET TRACÉS

Comme Stéphanie, nombreux sont les mar-
cheurs qui pratiquent de façon individuelle.

Le plaisir de parcourir les rives de l’Aubance de bon matin pour les mar-
cheurs de Loire Aubance Randonnée pédestre.

La marche peut être pratiquée à tout âge.

Les sentiers balisés sont nombreux et peuvent même mener 
à Saint Jacques de Compostelle.
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É V É N E M E N T

le tour 
de Brissac 
Loire 
Aubance
Sous un soleil radieux, 
la 2ème édition du tour de 
Brissac Loire Aubance 
a réuni quelques 200 
cyclistes le 12 mai dernier 
au départ de Saulgé-
L’Hôpital. 110 ont pris part 
à la grande boucle tandis 
que 106 participaient à 
l’épreuve Pass’Cyclisme. Depuis janvier 2019 et dans 

le cadre de la reprise 
d’équipements sportifs au 

niveau communal, la gestion de 
la piscine de Brissac-Quincé est 
revenue à Brissac Loire Aubance.
Pour la saison 2019, la chaudière 
a été changée ce qui permettra 
d’avoir des bassins chauffés tout 
l’été et une remise en état a été 
réalisée. Les maîtres-nageurs et 
caissiers ont d’ores et 
déjà été recrutés et la 
piscine rouvrira bien en 
juillet. 
Cette remise en état 
laissera à la commune 
de Brissac Loire Aubance le 
temps de construire un véritable 
projet de rénovation en lien avec 
les besoins des habitants. 
En attendant, des animations 
estivales sont déjà prévues avec 
au programme deux soirées noc-
turnes jusqu’à 22h (une en juillet 
et une en août). 
Le mercredi après-midi, une do-

minante jeunes avec des jeux est 
programmée, de même que le 
dimanche matin, c’est une domi-
nante nage qui sera mise en place 
(une séance d’essai offerte). 
Tous les soirs à partir de 18h30 
deux lignes d’eau seront réser-
vées à la nage. 
Pour l’apprentissage de la nata-
tion, des cours seront proposés 
par les maîtres nageurs, les ins-

criptions pourront 
avoir lieu lors des 
permanences pro-
posées le 22 juin et 
le 26 juin de 9h à 
12h30, à la piscine, 

puis en contactant l’accueil de 
la piscine ou les maîtres nageurs 
qui organisent directement leur 
planning de cours. A noter : les 
élus seront présents les 22 et 26 
juin pour échanger avec les habi-
tants sur l’avenir de la piscine.
• Contact : 02 41 91 23 32
Infos et agenda de la piscine sur 
www.brissacloireaubance.fr

LES HORAIRES DU 29/06 AU 01/09

Lundi : Fermé
Mardi : 14h30 - 20h
Mercredi : 14h30 - 20h
Jeudi : 14h30 - 20h
Vendredi : 14h30 - 20h
Samedi : 14h30 -20h
Dimanche : 11 h - 13h et 15h - 20h

LES TARIFS

HABITANTS DE BRISSAC LOIRE  
AUBANCE
- Enfants de 6 à 16 ans : 1.20 € 
(10 € carnet 10 entrées)
- Adultes : 2.50 €
 (20 € carnet 10 entrées)

HABITANTS HORS BRISSAC LOIRE 
AUBANCE
-  Enfants de 6 à 16 ans : 2,50 € 
(20 € carnet 10 entrées)
- Adultes : 3.50 € 
 (30 € carnet 10 entrées)

Entrée gratuite pour les - de 6 ans
Les enfants de moins de 6 ans doivent 
être accompagnés d’un adulte.

PrêtS pour le grand bain !
La piscine du Marin, désormais municipale, ouvre de nouveau ses portes cet été. Trois bas-
sins pour tous les âges accueilleront les habitants du 29 juin au 1er septembre.

V I E  S P O R T I V E

Un projet  
de rénovation 
à construire

PISCINE DU MARIN 

Le public était au rendez-vous sur la route du Tour, et notamment à Saulgé 
L’Hôpital où se passaient le départ et l’arrivée.

Le parcours de 126 kilomètres comprenait plusieurs bosses et mon-
tées.

L’épreuve a été remportée cette année par Jérémy 
Patoux devant Benoît Poitevin et Florian Rapiteau.

Les 150 signaleurs et bénévoles ont permis 
la réussite de cet événement.

La journée s’est achevée en musique 
grâce au concert de Mlle Orchestra.

Michel Coquard, la voix du Tour : 
un pilier de cette organisation.

Un grand merci à tous les bénévoles présents pour l’organisation de cet événement, ainsi qu’aux partenaires : An-
gers Cyclisme, le CELLA, Un brin deux Fleurs, Les Caves de la Loire.

RETOUR EN 
IMAGES SUR

Quentin Sanne (à gauche) est le nouveau référent vie sportive de la commune, il gère la piscine, tandis que Tanguy Piriou (au 
centre) et Grégory Baudouin (à droite) sont les maîtres nageurs en charge de la surveillance des bassins et des cours.
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La saison à peine terminée, l’ESLA Gym 
(Étincelles Sportives Loire Aubance) prépare 
déjà la prochaine rentrée gymnique ! La toute 
nouvelle équipe dirigeante du club a mis les 
bouchées doubles pour accueillir et satisfaire 
anciens et nouveaux adhérents. Les enfants 
à partir de 2 ans (nés en 2016 ou 2017) 
pourront venir avec un adulte pour explorer 
l’univers ludique créé spécialement pour eux 
lors de séances basées sur la découverte du 
corps dans l’espace !
Les Baby-Gym (4/5 ans), pourront entrer 
dans l’environnement gymnique grâce à des 
parcours ludiques, constitués avec du ma-
tériel spécifique Petite Enfance tel que les 
barres, la poutre, le sol et le trampoline.
A partir de 6 ans (âge ou l’on peut débuter en 
compétition), s’ouvrent différents cours répar-
tis par catégories. Les groupes sont consti-
tués afin que gymnastes Loisirs et gymnastes 
Compétitions puissent s’épanouir et évoluer 
à leur rythme, en développant force, agilité et 
souplesse !
Pour les adultes, à noter la réouverture d’une 
séance de renforcement musculaire. Jacky 
vous fera transpirer dans la bonne humeur 
sur des airs de zumba ! (possibilité de séance 
de test en juin, le jeudi de 20h30 à 21h30, 
salle de l’Aubance, moyennant une participa-
tion).

Informations et pré-inscriptions sur : 
https://esla-gymnastique.pepsup.com/

E 
t 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8... au rythme de la 
voix de Karine, la professeure de danse, les 
jeunes répètent leur chorégraphie avec des 
ballons sur le parquet de la salle du Marin. 

« On reprend », lance Karine ! La chorégraphie redé-
marre cette fois au rythme de la musique. Les jeunes 
filles et le jeune garçon âgés de 8 à 10 ans s’ap-
pliquent sous l’œil exigeant de leur enseignante et 
avec pour jury, leur reflet dans les miroirs qui habillent 
la salle. L’ambiance est studieuse et bon enfant, et 
tous semblent apprécier ce moment de partage autour 
du sport, avant de présenter leur travail en spectacle. 
Au début de ce mois de juin, l’ESA Danse organisait la 
25ème édition de son gala annuel, un incontournable 
qui fait chaque année salle comble dans la grande salle 
du Marin. Avec quelques 500 danseurs et danseuses 
licenciés de l’association, l’ESA (Entente Sportive de 
l’Aubance) Danse est une véritable institution à Brissac 
Loire Aubance. Pour la pratique de ses différentes ac-
tivités, l’association dispose d’une salle au complexe 

L'ESLa gymnastique 
prépare sa rentrée

V I E  A S S O C I A T I V E  &  S P O R T

ASSOCIATION SPORTIVE - ESA DANSE

entRer 
dans  
la danse

V I E  A S S O C I A T I V E  &  S P O R T

ESA Danse c’est :  
500 licenciés

 4 professeurs salariés
Plus de 1200 heures de cours dispensées 

chaque année

du Marin, ainsi que de vestiaires et d’un bu-
reau. Pour permettre aux nombreux adhérents 
de pratiquer leur sport, de multiples créneaux 
sont proposés. « Les groupes sont constitués 
en fonction de l’âge et du niveau. En moyenne, 
il y a une vingtaine de pratiquants par groupe. 
Nous accueillons majoritairement des femmes 
et jeunes filles mais il y a aussi quelques dan-
seurs. Tous les âges sont représentés, les plus 
jeunes ont 4 ans mais dans les cours de danse 
en ligne, il nous arrive parfois d’avoir des adhé-
rents de plus de 80 ans », explique Catherine 
Richard, la présidente de l’association depuis 
2009. 
Avec les trois autres membres du bureau, elle 
organise l’activité de l’association qui emploie 
4 professeurs, qui enseignent le modern’Jazz 
mais aussi la zumba et la danse en ligne. Ils en-
cadrent également les Dep’s, le groupe de dan-
seuses aux accents de Pom Pom Girls qui se 
produit souvent en avant première des matchs 
de basket.
Les cours ont lieu tous les soirs de la semaine 
entre 17h et 22h à la salle du Marin mais aussi 
le mercredi et le samedi dès le matin (horaires 
selon les groupes). Et puisque les cours ont lieu 
pieds nus, à vos caleçons de danse !

CONTACT
06 47 45 07 91

Site : http://www.esadanse.fr
Page facebook : 

www.facebook.com/esadansebrissac49

L’ESLA propose un programme de cours adap-
té à tous les âges.

Les élèves attentifs aux conseils de Karine, l’une des 4 ensei-
gnantes de l’ESA Danse.

La préparation du gala de fin d’année demande de nombreuses répétitions à petits et grands.
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C U L T U R E

Point d’orgue de ce mois d’animations, la «Mur-
der Party» organisée dans la mairie de Saint-
Saturnin-sur-Loire, a réuni 400 participants lors 

des 7 enquêtes théâtralisées et historiques proposées 
par la compagnie de la Jeune Plume. 
Outre des enquêtes et des rencontres littéraires, le 
mois du Polar a aussi proposé du cinéma, du théâtre, 
des conférences, des bourses aux livres, des concerts 
et des jeux. Les commerçants et les bibliothèques de 
la commune nouvelle ont joué le jeu en se mettant 
aux couleurs du polar pendant toute cette période 
d’animations festives. « Cette première édition a été 
un succès, le public a répondu présent sur l’ensemble 

des animations et nous avons pu voir à quel point les 
enfants étaient ravis de mener l’enquête à travers tout 
Brissac Loire Aubance. Le polar plaît. Environ 2000 
personnes ont pris part aux différentes activités pro-
posées. C’est pour nous une grande satisfaction de 
voir que tout le travail mené pour organiser ‘‘Polari-
sez-vous’’ contribue au rayonnement de notre terri-
toire », explique Bruno Lebel, adjoint à la culture et 
au tourisme. Une première réussie qui pourrait bien 
appeler à une 2ème édition, l’an prochain. Le 21 mai 
dernier, une réunion invitant tous les acteurs du projet 
a permis de faire un bilan et de se questionner sur 
une potentielle deuxième édition, afin de développer 

P
our soutenir l’activité écono-
mique des commerçants, et 
accentuer l’accueil touristique 
de Saint-Rémy-la-Varenne, une 

nouvelle initiative a été mise en place : 
un marché de producteurs et d’artisans 
locaux dans le centre bourg, et plus 
particulièrement au cœur de l’ensemble 
prieural, chaque dimanche matin de 
8h30 à 13h. Ce marché qui a débuté au mois 
de mai est prévu jusqu’en septembre.
Il s’harmonise avec les différentes manifes-
tations culturelles et festives du village. Le 
carnaval de Brissac Loire Aubance, porté à 

la fois par Enjeu, le Comité des fêtes et les 
habitants a ouvert les festivités, le 19 mai. 
Les rendez-vous culturels et festifs vont s’en-
chaîner cet été, à commencer par le bal de 
l’été le 22 juin, mais aussi le festival des Jeux 
du Prieuré les 6 et 7 juillet.

L’Office de Tourisme Loire Layon Aubance vous ac-
cueille au cœur de Brissac Loire Aubance.
Gaëlle, Caroline et Olivia vous écoutent et vous aident 
à organiser votre séjour ou visite. Grâce à une riche 
documentation sur le territoire, elles vous conseillent 
aussi sur les sites, les activités, les lieux de visite et 
bien sûr l’hébergement sous toutes ses formes et la 
restauration. Bref, tout y est réuni pour rendre votre  
séjour le plus agréable possible. L’office propose 
aussi un service de réservation de prestations, des 
réservations d’hébergement de dernière minute, mais 
aussi une boutique pour la vente de produits touris-
tiques et du terroir.
Outre un lieu ressource pour l’information du terri-
toire, l’Office de Tourisme est aussi un lieu incontour-
nable de la culture grâce à la galerie de l’Aubance, 
une salle dédiée aux expositions, située au 1er étage 
du bâtiment. Le programme est riche pour cette 
saison estivale. Jusqu’au 14 juillet : exposition des 
peintres Gaia et Yann Semet et la céramiste Julia Gé-
rard. Du 19 juillet au 25 août, exposition des peintres 
Frédéric Eymeri et Sylvie Gérard. Du vendredi 6 sep-
tembre au vendredi 6 octobre, la galerie accueillera 
deux peintres : Bruno Desvaux et Maryline Langlais. 
A noter que la galerie de l’Aubance fêtera ses 15 ans 
le vendredi 30 août à 19h. 

Suivez l’actualité et les manifestations en Loire Au-
bance sur leur page :
facebook/loire.layon.aubance.tourisme 
Horaires d’ouverture : juin et septembre : du lundi au 
samedi, 10h-13h et 14h-18h.
Juillet, août : du lundi au samedi, 10h-13h et 14h-18h 
et dimanche et jours fériés, 10h-13h.
 
Office de tourisme Loire Layon Aubance, 8, place 
de la république, Brissac-Quincé. Tel : 02 41 78 26 21
accueil@loire-layon-aubance-tourisme.com 
www.loire-layon-aubance-tourisme.com

en mode découveRte avec l'office de touRisme

R A Y O N N E M E N T  D U  T E R R I T O I R E

ENTRE CULTURE, ET PATRIMOINE

SAINT-RÉMY-LA-VARENNE

Le mois du Polar c’est :  
 # 1 projet initié par le service  

culturel de la Mairie 
# plus de 30 animations sur le mois

 #60 partenaires : associations,  
entreprises et artistes

# Près de 2 000 participants

Le marché de Saint-Rémy La Varenne accueille de 
nombreux exposants chaque dimanche matin.

Gaëlle et Caroline accueillent habitants et visiteurs. Durant l’été, 
elle tiennent aussi un stand au marché en partenariat avec un 
vigneron et le fromager Rouet.

L'été sera festif
des axes proposés et d’insister sur le volet participatif 
et collaboratif du concept. Désormais le bilan et ses 
perspectives vont être soumis au groupe d’élus réfé-
rents culture avant d’être présentés pour validation au 
conseil municipal avant l’été.

Les participants de la «Murder Party» à Saint-Saturnin n’ont pas hésité à enfiler leur tenue d’enquêteurs pour être parfaite-
ment dans l’ambiance.

Les ateliers d’écriture ont permis à chacun de prendre la 
plume.

en Plein cœur
Le mois du Polar qui s’est tenu du 27 février au 31 mars a touché les visiteurs. Avec une fréquen-
tation qui a dépassé les 2000 visiteurs le programme d’animations proposé par la commission 
culture de la commune a séduit son public et tenu toutes ses promesses.
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CHEMELLIER

La création d’ateliers d’expression théâtrale est en 
projet à Chemellier. Questions et réponses sur ce 
projet :
A qui sont destinés ces ateliers ?
Prioritairement aux enfants fréquentant l’école pri-
maire (CM1 et CM2) et le collège (6è et 5è).
Quels en sont les objectifs  ?
- Par la pratique du jeu théâtral, on développe 
confiance en soi, aisance, 
concentration, toutes choses très 
utiles à des écoliers. La création 
d’un spectacle est l’aboutisse-
ment naturel et gratifiant d’une 
activité de groupe.
Par qui seront ils animés  ?
Eliane Monphous, résidant à 
Chemellier, animatrice d’ateliers 
théâtre au Centre social de Che-

millé durant seize ans, titulaire du DEFA, sera l’anima-
trice de ces ateliers.
Comment seront-ils organisés ?
Une séance hebdomadaire sera programmée, par 
exemple le vendredi après la classe. Des mini-stages 
seront organisés pendant les vacances scolaires.
Où et quand sont-ils prévus ?
À Chemellier, à partir de la rentrée 2019.

Et après ? 
Pourquoi ne pas élargir l’ac-
tivité aux ados, aux adultes ? 
Tout est possible : séances de 
café-théâtre, théâtre de rue ... 
ces propositions ont l’avantage 
de resserrer les liens entre ha-
bitants d’une même commune 
en faisant travailler ensemble 
plusieurs générations ...

14 août 1974, année de grande sécheresse.
Vers 11 heures, l’abbé René Boyiez, curé de la 
paroisse, fait brûler quelques herbes sèches dans 
la cour du presbytère à proximité du flanc gauche 
de l’église oú grimpent quelques plants de lierre. 
Ceux-ci font office de mèche et embrasent rapide-
ment l’édifice, notamment la toiture et le clocher qui 
s’écrasera au sol quelques minutes plus tard, mal-
gré l’intervention des pompiers. La perte la plus dé-
finitive sera le balcon aux musiciens du XVIIe siècle 
habilement sculpté. Sous les anciennes peintures 
décollées par la chaleur, on découvrira une fresque 
du 12e siècle symbolisant l’adoration des mages et 
leur fuite en Égypte. Elle sera déposée puis restau-

rée dans la région parisienne avant d’être apposée 
sur un autre mur dans le chœur. Elle est classée aux 
Monuments Historiques depuis cette restauration.
À la suite de cet évènement, l’église a été totalement 
restaurée et peut aujourd’hui être visitée aux heures 
d’ouverture de la mairie.
Autres curiosités : nef Romane du 11è siècle, chœur 
gothique avec 
voûtes Plantage-
nêt, porte à ac-
colade du 15è, 
sacristie du 18è, 
façade néoclas-
sique de 1836.

R A Y O N N E M E N T  D U  T E R R I T O I R E

VAUCHRÉTIEN

CONTACT ET RENSEIGNEMENTS 
COMPLÉMENTAIRES 

Eliane MONPHOUS 
06 40 06 91 57un Atelier théâtre en Projet

Quand l'église brûlait

Vidéo de l’incendie disponible 
sur YouTube :
https://youtu.be/0lLi1fatWbw 
ou en flashant ce code

L’intervention des Sapeurs Pompiers de l’époque 
apparaît dans la vidéo.

Eliane Monphous animera ces ateliers 
auprès des jeunes.

R A Y O N N E M E N T  D U  T E R R I T O I R E

P lus de quarante volontaires : ados et adultes, 
hommes et femmes, ont répondu à l’appel des 
élus pour poursuivre la restauration des rives 

de l’Aubance à l’occasion d’une journée citoyenne 
sur la commune déléguée de Charcé-Saint-Ellier-
sur-Aubance, le 23 mars dernier. Après la restaura-
tion des rives de l’Aubance entre la Chaussée Al-
bert en amont et le Pont des Buttes en 2018 par le 
Syndicat Layon Aubance Louets, il appartenait à la 
commune d’éclaircir les 6 hectares de bois sur la rive 
gauche, de façon à permettre aux engins agricoles 
un passage suffisant pour le broyage. Pour mémoire, 
la commune est propriétaire de 12,5 hectares sur les 
deux rives dans cet espace. La rigueur budgétaire 
dans les finances des collectivités impose des choix, 
et les élus ont proposé aux habitants de prendre en 
charge la conservation de ce patrimoine naturel en 
se retroussant les manches ! 
Après un moment convivial autour d’un café et de 

quelques viennoiseries, le chantier réparti en trois 
groupes s’est ouvert dès 9h. Sous un franc soleil, et 
avec juste une petite brume sur l’Aubance, chaque 
équipe comprenant trois ou quatre tronçonneurs et 
une dizaine de préposés au nettoyage s’est mise au 
travail. Après une pause bien méritée, les équipes 
ont poursuivi leurs efforts jusqu’à 12h45. De retour 
à la Maison des Associations, les discussions sont 
allées bon train, avec pour objectif de revenir à l’au-
tomne. Le traditionnel repas préparé par le cuisinier 
local, JPB, a permis à tous les bénévoles de se res-
taurer en partageant un moment de convivialité.
A noter que Brigitte Guglielmi, conseillère départe-
mentale, est aussi venue saluer cette initiative.
4 hectares restent à nettoyer et une date sera pro-
chainement retenue pour un nouvel épisode de ce 
chantier à l’automne. Merci à toutes celles et ceux 
qui ont donné de leur temps pour la préservation du 
patrimoine et le bien-être de tous.

mobilisés pour les rives de l'aubance

ENVIRONNEMENT

CHARCÉ-SAINT-ELLIER-SUR-AUBANCE

La mobilisation citoyenne sera reconduite à l’automne.

BRISSAC-QUINCÉ

incontournables rillaudée et saint-maurice
Les 6 et 7 juillet prochains, la gastronomie locale sera à l’honneur. Autour de la confrérie des ril-
lauds d’anjou et des vins de Brissac, le comité des fêtes rassemblera de nombreuses confréries 

venues de toute la France. Un vide-greniers est aussi organisé dans 
le centre-ville de Brissac-Quincé.
La 568ème édition de la foire Saint-Maurice aura lieu le week-end des 
28 et 29 septembre. Le samedi, de nombreux camelots seront pré-
sents sur la foire commerciale et le pôle agricole renforcé cette an-
née. Le dimanche aura lieu la course cycliste, organisée par le comité 
des fêtes. La fête foraine animera Brissac-Quincé à cette occasion.

Les oies seront au ren-
dez-vous de la St-Maurice

La Rillaudée aura lieu 
les 6 et 7 juillet.
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Les délais actuels de rendez-vous pour les de-
mandes de passeport et cartes d’identité délivrés 
en mairie de Brissac sont de plus de deux mois. 
Par ailleurs les délais d’instruction en Préfecture 
sont compris entre 1,5 mois et 2 mois. Soyez 
donc extrêmement vigilants et pensez à anticiper 
pour prendre rendez-vous bien en amont d’un 
voyage ou du renouvellement de vos documents 
d’identité. Pensez à faire votre pré-demande en 
ligne sur le site https://passeport.ants.gouv.fr

Le Marché de la Perrine
22 rue d’Anjou - Saulgé-l’Hôpital - Tel : 02 41 54 04 23 
Site : https://commercesaulge.wordpress.com/
Lun au ven : 9h30 à 12h30, 16h30 à 19h 
Fermé le Mercredi. Sam. et Dim. : 8h30 à 12h30. 
Dimanche, le café est offert !

SAULGÉ-L’HÔPITAL 

R A Y O N N E M E N T  D U  T E R R I T O I R E

Marguerite Cordier à l'honneur

Accueil
5 rue du maréchal Foch – Brissac-Quincé
02 41 91 74 00
mairie@brissacloireaubance.fr

Service affaires scolaires et périscolaires
scolaire@brissacloireaubance.fr

Service Rayonnement du Territoire
communication@brissacloireaubance.fr
associations@brissacloireaubance.fr
culture@brissacloireaubance.fr

Gestion technique du territoire
9 route Nationale – Brissac-Quincé
urbanisme@brissacloireaubance.fr
voirie@brissacloireaubance.fr
batiment@brissacloireaubance.fr

A.S.V.P (Agent de Surveillance Voie Publique)
asvp@brissacloireaubance.fr

CCAS (centre communal d'action social)
ccas@brissacloireaubance.fr

BRISSAC LOIRE AUBANCE
5 rue du Maréchal Foch - Brissac-Quincé
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE - 02 41 91 74 00
› Lundi et samedi : 9h - 12h
› Mardi, mercredi, jeudi, vendredi : 9h - 12h, 14h - 17h

LES ALLEUDS 
2 rue de la Mairie- Les Alleuds 
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE - 02 41 54 09 95
› Lundi : 14h - 17h - › Jeudi : 9h - 12h

CHARCÉ-SAINT-ELLIER-SUR-AUBANCE 
Le Bourg - Charcé-Saint-Ellier-sur-Aubance
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE - 02 41 91 23 86
› Mardi et jeudi : 14h -17h 

CHEMELLIER 
Place du Marronnier - Chemellier
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE- 02 4145 59 95
› Mardi : 9h - 12h  - › Mercredi : 14h -17h

COUTURES 
Place Louis Tharault - Coutures  
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE - 02 41 57 91 27
› Lundi, jeudi et samedi : 9h - 12h  - › Mardi et jeudi : 14h - 17h

LUIGNÉ  
1 rue du Cadran - Luigné
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE - 02 41 45 55 06
› Jeudi : 14h - 17h

SAINT-RÉMY-LA-VARENNE 
4 rue de la Mairie - Saint-Rémy-la-Varenne
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE - 02 41 57 03 94
› Lundi : 14h - 17h  - › Mercredi : 9h - 12h

SAINT-SATURNIN-SUR-LOIRE  
3 rue du Mont Rude - Saint-Saturnin-sur-Loire
49250 BRISSAC LOIRE AUBANCE- 02 41 91 93 17
› Lundi, mardi, vendredi : 9h - 12h - › Mercredi : 14h - 17h                                  

SAULGÉ-L’HÔPITAL 
25 rue d’Anjou - Saulgé-l’Hôpital
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE - 02 41 54 41 03
› Mardi et vendredi : 14h - 17h

VAUCHRÉTIEN 
9, rue Principale - Vauchrétien
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE - 02 41 91 24 18
› Lundi et vendredi : 14h - 17h -  › Mercredi et jeudi : 9h - 12h

services municipaux

accueil mairies

Après 11 années au service de la commune en tant 
qu’agent d’entretien, les membres du conseil muni-
cipal ont tenu à remercier Marguerite Cordier pour 
son travail efficace et dévoué lors d’une amicale cé-
rémonie. Ce moment de convivialité qui a eu lieu le 
16 février dernier s’est conclu par le verre de l’amitié. 
Bonne retraite !

LUIGNÉ

Le Marché de la Per-
rine, à Saulgé l’Hôpi-
tal, est un commerce 
associatif né de la vo-
lonté des habitants, 
en 2015, de conser-
ver un commerce 
de proximité dans la 
commune, notam-
ment pour s’approvi-
sionner en pain, fruits 
et produits frais. Créé 
en mars 2017, il propose des produits sélectionnés, 
de qualité et locaux puisque l’approvisionnement se 
fait dans un rayon de 20 kilomètres alentours. Le mar-
ché fonctionne uniquement grâce au bénévolat, aux 
dons et avec l’aide de soutiens. L’association Le Ren-
dez-vous Gourmand Saulgéen est le support de la 
structure commerciale du Marché de la Perrine.
À travers cette structure, les bénévoles aspirent aussi 
à renforcer le lien social, à dynamiser le cœur du village 
et assurer un service de proximité à l’ensemble des 

populations environnantes. Les bé-

névoles sont le maillon 
fort de l’association. 
Ils participent à tout 
le fonctionnement du 
magasin qui est héber-
gé dans une maison, 
propriété de la com-
mune. Ils sont mobili-
sés à tour de rôle pour 
ouvrir le marché et 
accueillir les clients et 
participent aussi acti-

vement à tous les événements qui se passent à Saul-
gé l’Hôpital. Ils étaient ainsi très présents lors de l’or-
ganisation du dernier Tour de Brissac Loire Aubance 
ou lors du forum Bien Vivre organisé en mai dernier. 
« Début juin nous avons relancé une communication. 
Il nous faudrait une dizaine de clients en plus chaque 
jour pour assurer la pérennité du marché. L’idée, à 
terme, serait d’avoir un salarié pour prendre le relais 
des bénévoles, mais pour cela, le marché doit passer 
un cap », note Pierre Fontaine, bénévole et vice-pré-
sident de l’association. Pour mieux faire connaître le 
marché aux habitants, un film a aussi été réalisé par le 
vidéaste Michel Gaignard.

marché de la Perrine : Le commerce en mode associatif

 Un accueil ouvert au public 6 jours sur 7.

 Le départ de Marguerite a été fêté de façon amicale.

Les bénévoles du marché de la Perrine participent aussi à de nom-
breuses actions à Saulgé l’Hôpital.

carte d'identité et passeport :
anticipez votre demande !

notez-le
Film de Michel Gaignard sur le 
marché disponible sur YouTube :
https://youtu.be/ ou en flashant 
ce code.

Le terrain de football a connu ce printemps d’importants 
travaux pour permettre la mise en place d’un nouveau 
système d’éclairage. A noter que ce chantier a bénéficié 
d’une subvention de la Région Pays de la Loire et d’une 
prise en charge du Syndicat d’électricité du Maine et Loire.

nouvel éclairage pour le stade

D’importantes tranchées ont été creusées à l'emplacement 
des nouveaux poteaux d'éclairage.

LES ALLEUDS

Plusieurs mois sont nécessaires pour obtenir ces docu-
ments.

Pendant l'été, certains ac-
cueils en Mairie peuvent être 
modifiés, tout changement 
sera indiqué sur :
www.brissacloireaubance.fr




